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Procès-verbal de l’Assemblée Générale 2009  
 
 
Le 12 mai 2009, la 3ème Assemblée Générale de l'Association « LA GRANDE FAMILLE 
DE PROCIDA & ISCHIA » s'est tenue à Forio d’Ischia sous la présidence de Pascal 
SCOTTO DI VETTIMO, Président de l'Association.  
 
Il est rappelé que les membres ont reçu en temps voulu la convocation pour 
assister à l’Assemblée Générale ainsi que l’opportunité de consulter les pièces et 
documents s’y référant. 
 
Rappel de l'ordre du jour : 
 

Ordre du jour 
 

1. Emargement de la liste des présents et vérification des mandats 
2. Désignation du président, du secrétaire et du scrutateur de séance  
3. Rapport sur les activités de l'Association 
4. Rapport sur la situation financière de l’Association 
5. Perspectives pour l'année en cours 
6. Présentation des projets de l’Association 
7. Election du Président de l’Association 
8. Election des membres du Conseil d’Administration 
9. Questions diverses 

 
 
1. Emargement de la liste des présents et vérifications des mandats 
 
Les personnes présentes et représentées le 12 mai 2009 ont signé la liste 
d’émargement prévue à cette occasion.  
 
Les mandats reçus au siège de l’Association ont été distribués aux membres 
présents en respectant la règle de 3 mandats maximum par membre présent, 
conformément aux dispositions de l'article 13 des statuts. 
 
La feuille de présence indique la participation à l’Assemblée Générale de 56 
membres présents et représentés : 43 présents et 13 représentés.  
  
 
2. Désignation du président, du secrétaire et du scrutateur de séance 
 
Pascal SCOTTO DI VETTIMO assure la Présidence de la séance et Jean-Pierre 
FERRARI le Secrétariat de la séance en l’absence de décision contraire de 
l’Assemblée Générale.  
 
Ingrid FURCHMULLER est élue Scrutateur pour relire et signer le présent procès-
verbal. 
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Résultat du vote pour l’élection du Scrutateur : 
 

Vote pour 56 

Abstention 0 

Vote contre 0 

 
En vertu de quoi cette résolution est adoptée dans les conditions de majorité de 
l’article 14 des statuts. 
 
L’Assemblée Générale peut donc valablement délibérer sur les points portés à 
l’ordre du jour, et en conséquence, le Président ouvre la séance à 12h25. 
 
3. Rapport sur les activités de l'Association 
 
Le Président de l’Association présente au travers de diapositives les travaux 
réalisés depuis la dernière Assemblée Générale en 2007. 
 
Il est demandé à l’Assemblée Générale de valider les travaux accomplis à ce jour. 
 
Résultat du vote : 
 

Vote pour 56 

Abstention 0 

Vote contre 0 

 
En vertu de quoi cette résolution est adoptée dans les conditions de majorité de 
l’article 14 des statuts. 
 
4. Rapport sur la situation financière de l’Association  
 
Les comptes de l’Association de l’exercice 2008/2009 en cours ont été arrêtés au 
30 avril 2009 pour permettre la présentation de résultats partiels à l’Assemblée 
Générale. Tous les documents comptables sont consultables sur demande au siège 
de l’Association. 
 

Au 30 avril 2009 :  

Recettes 10 944,55 € 

Dépenses 3 279,38 € 

Solde 7 665,17 € 

 
Après en avoir délibéré, l’Assemblée Générale procède au vote duquel il ressort 
que les comptes de l’exercice arrêtés au 30 avril 2009 sont approuvés. 
 
Résultat du vote : 
 

Vote pour 56 

Abstention 0 

Vote contre 0 
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En vertu de quoi cette résolution est adoptée dans les conditions de majorité de 
l’article 14 des statuts. 
 
5. Perspectives pour l'année en cours  
 
Le Président de l’Association présente les travaux en cours ou planifiés en 2009. 
 

- Poursuivre nos tentatives de numérisation à Ischia 
- Continuer l’informatisation des registres  
- Apporter les ajustements nécessaires à notre système informatique 
- Participer à l’événement culturel à Marseille fin 2009  

 
Il est demandé à l’Assemblée Générale de répondre au sondage d’utilisation de la 
fonctionnalité des cousinages du site Web.  
 

Sont inscrits 43 

Sont inscrits et l’utilisent 21 

Ne sont pas inscrits 22 

 
Il est demandé à l’Assemblée Générale de valider les travaux en cours. 
 
Résultat du vote : 
 

Vote pour 56 

Abstention 0 

Vote contre 0 

 
En vertu de quoi cette résolution est adoptée dans les conditions de majorité de 
l’article 14 des statuts. 
 
6. Présentation des nouveaux projets de l’Association 
 
Le Président de l’Association présente les idées et projets proposés pour les années 
à venir. Il rappelle d’abord nos objectifs primordiaux : 
 

1. Sauvegarder et promouvoir nos origines 
2. Fournir et améliorer les services aux membres 
3. Assurer la sécurité des données numérisées 
4. Trouver des solutions effectives et pérennes 

 
6.1 Les futurs projets de numérisation 
 
Le Président présente la liste des villes à numériser ou pour lesquels un intérêt a 
été constaté depuis quelques années. 
 
6.2 Le forum des messages 
 
Le Président propose l’implémentation de cette fonctionnalité en remplacement de 
la permanence d’Alfortville et du groupe de discussion MSN fermés en 2008, et 
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pour permettre aux membres de s’entraider, poser des questions généalogiques, 
partager des informations ou lancer des avis de recherche. 
 
Il est demandé à l’Assemblée Générale de valider l’utilité de cette fonctionnalité. 
 
Résultat du vote : 
 

Vote pour 56 

Abstention 0 

Vote contre 0 

 
En vertu de quoi ce projet est approuvé dans les conditions de majorité de l’article 
14 des statuts. 
 
6.3 Les ateliers et les conférences 
 
Le Président propose de reconduire cette forme d’événement en 2010, au vu du 
succès rencontré lors de sa dernière édition en 2008. 
 
Il est demandé à l’Assemblée Générale de valider cette proposition.  
 
Résultat du vote : 
 

Vote pour 56 

Abstention 0 

Vote contre 0 

 
En vertu de quoi ce projet est approuvé dans les conditions de majorité de l’article 
14 des statuts. 
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6.4 La 4ème Assemblée Générale 
 
Le Président indique que notre prochaine Assemblée Générale aura lieu en 2011 et 
le lieu n’est pas encore fixé. Il rappelle également que son organisation nécessite 
près de 10 mois de travail. 
 
Il est demandé à l’Assemblée Générale d’indiquer sa préférence quant au lieu, à 
titre d’information. 
 
Résultat du vote : 
 

Procida 22 

Ischia 22 

Sans opinion 0 

 
7. Election du Président de l’Association 
 
Pascal SCOTTO DI VETTIMO confirme son souhait d’être reconduit dans son rôle de 
Président de l’Association pour un mandat de deux ans à compter du 15 octobre 
2009, fin de son mandat actuel. 
 
Aucune candidature n’a été reçue pour le poste de Président de l’Association. 
 
Résultat du vote : 
 

Vote pour 56 

Abstention 0 

Vote contre 0 

 
Pascal SCOTTO DI VETTIMO est donc reconduit, à l’unanimité, au poste de 
Président de l’Association. 
 
En vertu de quoi cette résolution est adoptée dans les conditions de majorité de 
l’article 14 des statuts. 
 
8. Election des membres du Conseil d’Administration 
 
Selon l’article 10 des statuts, le Conseil d’Administration est constitué d’au moins 3 
membres et d’au plus 5 membres. Les Membres Fondateurs sont membres 
permanents du Conseil d’Administration. 
 
Les membres actuels du Conseil d’Administration ont émis le souhait d’être 
reconduit pour un mandat de 2 ans à compter du 15 octobre 2009, fin de leur 
mandat actuel : 

- Maria CAPODANNO 
- Henri SCOTTO DI VETTIMO 

 
Aucune autre candidature n’a été reçue pour un poste de membre du conseil 
d’administration.  



« La Grande Famille de Procida & Ischia » - Assemblée Générale du 12 mai 2009 

 6 

 
Il est demandé à l’Assemblée Générale d’approuver ces candidatures. 
 
Résultat du vote : 
 

Vote pour 56 

Abstention 0 

Vote contre 0 

 
Le Conseil d’Administration contiendra alors 5 membres 
 
En vertu de quoi cette résolution est adoptée dans les conditions de majorité de 
l’article 14 des statuts. 
 
9. Questions diverses ne donnant pas lieu à vote 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A 13h32, le Président lève la séance et invite les participants au repas. 
 
 
 
Le président de séance                                           Le secrétaire de séance 
 
 
 
 
 

Le scrutateur 


